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LE TRAVAIL
(lesFenimesel dos Enfants

La discussion sur c<» projet de loi qu! 
est en suspens depuis plusieurs Bnnée«, 
quiadéjâ été de la Cltambreau Sénatetdv 
Sénat i  la Chambre, parais, cette fois-cl, 
66 présenter dans des conditions beaucoup 
plus favorables.

Chambre viPnt d’y consacrer troia 
séances ; elle a voté, aver de forte* majo
rités, tous les priQo.ipes easenliel^ de b  
loi.'

Quels soot ces prln l̂|>e»? C’est,d’al)oiil, 
de détennioer l’Afte d’admission des en
fants dnns les élaMissements industriels, 
la durée du travail i>our eux,pour los lilles 
mineures et pour le* femmes, de leur in
terdire lé travail de nuit, de leur accorder 
des repos réglementaires, enfin, de réorga
niser le service de l’inspection.

Voili toute la loi. Le reste ne se eom- 
pote que de détails d’application.

A l'heure où nous écrivons, on peutdire 
que la loi est votée. C’est asKurémeat u m  
loi de progrès, d’humanité «t de justice. 
Non» espérons Wen que le Kénnt ne vou
dra pas, une seconde fois l’empêcher d’a
boutir, mais qu’il se ralliera de bon cceur 
aux résolutions de la Cbambre at au vo>h 
unaBiiBsd» la déaiooraü* rt’publif.aîRe.

Voici l’artû'-le I «  :
«  Le travail de* enfunts, des lUIes mi

neures et des femmes dans tes usines, 
maai^aatures,mines,minières et carrières, 
chaotien, atelier* et leurs dépendances, 
de quelqne nature qne ce soit, publics ou 
privées, laitrues ou religieux, même lors-

Î ie ces établissements ont un caractère 
enseignement professionel ou de bien

faisance,est eoumis aux obligations déter« 
minées par la lo i...

« Sont exceptés, les travaux effectués 
dans le* établissements où ne sont em
ployés qne les membres de la famille, 
e lc ... »

M. Dumay voulait ajouler k cet article, 
les f)urf(ixt.T et les Nous avons
déjî\ eu l’occasion de dire, à cette place, 
combien, en effet, surtout à Paris, le tra
vail des magasins et bureaux présentait de 
nombreux alms.I^ eommission a répondn 
qu’elle préparait sur ce projet une loi spé
ciale.

Souhaitons que cette loi ne so fasse pas 
attendre trop longtemps.

On comprend bien l’importance de cet 
article 11 pose en princtpe que le tra
vail des enfants etdes femmes est sonmi* 
«ux prescriptions de la loi. Il déclare qne 
l ’Ktat a lo droit ot le devoir d’intervenir 
dans l ’ojganisation du travail, pour proté
ger les faibles, les humbles, les petits,

les femme*, les enfants, ponr défendre 
leur vie de famille, première condition de 
l’honneur et de la force de la patrie.

Cet article a été voté â une Immense 
majorité.

Il t ’agissait ensuite, de dire qneFIes se
raient les prescriptions de la loi. C’est l’ob
jet des articles suivants.

Voioi l’article II :
« Les enfants ne peuvent être em

ployée...avant rige de tr '̂izeans révolus.
« .Vucun enfant, de moins de seize 

ans, ne pourra être admis au travail,... 
s ll n’est mnni d’nn certificat d’aptitude 
physique, e lc ... »

Vn eertain nomi>re de iV-pntés auraient 
voulu meltre la limite A quatorze ans,d'au
tres. A douzo an.*». L ’à^e d© treize 
vote*.

Cet article II n l'-tc adopl.  ̂ aussi. A unte 
majorité considérable.

Senlement la Oiambre y a ajouté 
article additionnel, ainsi conçu : 

a Toutefois, 1̂ 8 enfants munis du certi* 
lioat d’études j^rimaires peuvent -étie em* 
ployés à partir de i'ftge ae douM an*...  * 

A condition, hien entendu, que P«s en
fants soient munis du certiûcat d'aptitude 
physique.

C’est là que l’inspection médicale prend 
tonte son Importaac^.Il faudra l’organiser 
de manière qu’elle offre des garanties sé
rieuses.

Voici le texte de l’article IH :
« Les enfants jnsqu’i\ I’ftge de dix-huit 

les filles mineures et les femmes ne 
peuvent être employés A nn tra\'ail effectif 
de plus de dix heures par jour, ei ces heu
re* de travail doivent être coupées par une 
hfture de repos en uno ou plusieurs 
fois, etc... V 

Voici lo texte de l’articlo IV :
Le travail de nuit est interdit pour les 

enfantK Agés de moins de dix-huit ana, 
pour les filles mineures et pour les fcm-

Tont travail, entre neuf lieures du 
Roir el cinq heures du matin, est considéré 
comme travail de nuit... >>

D’après ce texte, on le voit, le travail d* 
nuit est interdit aux femnies de tout A^e, 
mineures ou ailulte:̂ .

Cet article IH et cet article IV ont été 
<igîilem»‘nt rotês par ln majorité de la 
(3iambre.

Voilà donc à peu prèstoute la loi,comme 
nons ledisioos. Il r«*stc donc A déterminer 
lea exceptions, car on reconnaît que dans 
l ’état actuel de uos mœurs, de nos hai)i- 
tudeset des besoins de l ’industrie, cer
taines exceptions sont inévitable*.

Telle quelle esl, cette loi ne marquera 
pas i\ DOS yeux, le terme définitif du pro
grès, bien certainement. La loi peut inter
venir dans le travail dee hommes, comme 
dans celui des femmes, pour les mômes 
raisons supérieures de prévoyance patrio- 
üqne el de justice sociale.Mais telle qu'elle 
est, cette loi est nn progrès elle sauvera la 
République.

Xous comptons que le Sénat aura as.sest 
d'esprit politique pour ne pas prolonger 

résisUnce qu'il a cru utile et ncces- 
raire sans doute nu commencement, mais 
qni serait en opposition formelle avcc l’o
pinion du pap et avec les intéréls de 
notre civilisation.

Hector DEPASSE.

Une double réforme de M. Bibot

l'apr/fa-aidi
La leconde Mt d’ordre piM grare. Ella tllpule 

que rarancameal ae pourra ÿ(r»oUoQti dani cha
que grade qu'apr  ̂un etaa* de deux annéet poa- 
tiei dana un ‘

('«Ite iiêni- 
d»ni leura projeta d’aTênir qi . . , 
plomutes qui a’étaient hatiiiu  ̂à la Dcnaée de re-

r « ï <

dépêches
Commission des Douanes
P*ri«, 4 févriflr. — La dfuxiéme soua- 

commisaion de« douane» s'est réimie soaa la 
prÂ kUnco d» il. Vielt*. Sur le nq>i>ort d« M. 
Vi l̂to. elle A Axé à 4 frnn<'« nvec les d«HiT 
tarifs droita sur les absinthê .

La sottŝ eommission a vaté ensuite l'cxemp- 
tioQ que réclame le Kouv̂ rnenient sur le 
ff^porl Oraux et conformément à ses con- 
cluaioDS sur les mélAsses pour la d.atilkrie 
venant de pays étranger*; elli-)) ont été taxées

I degré nvee meation de n̂ ttp pnr hru(«.
I.a sous-commisston a Ux̂  la taxe & 0 cen

time par degré. '

Le privil̂ e de lu Baiiqni' ih; Fraire
Paria, 1 février. — La commlsulon parle-

____  vient de ro con'slituer. M. I/on Sav a
été nonimé président, el M. Casitnir Périer, 
vice-président.

[<adi^ciwsion a ensuile continué dans ies 
biu-eaux etles commibsoires out rendn compte 

liât qu'ila avaient roçu. Ln majorité

M YSTÉ m E U SE  D ISPAR ITIO N
Mantes, A février. — Lo parqitetde ManU>s 

vient de signaler an procnrenrile la Républi*

Kie la myatéripuse fllsHaritinn d’im nommé 
uval, cotirrier, faisant h service de la posle 
de |>ammartiu  ̂ la gare de Bréval (Seiae-«t- 

OlM).
CeKt) diepa '̂ilion date du Irr janvier, huit 

heures da mutin, houie i\ htrueile Duval a 
ponr lft der&ién fdés pt^ A* U gare cW

nées par U. lTaign«au, ju^e «l'iDvtruetioa A 
Mantes, aucune tract) du courrier n’a été re
levée.

On semble croire à uu crtutc.
De nouvelles recbert’hes vont fitre failoH ù 

Paria pnr le service de M. Ooron, chof de la 
sAreté.

Duvnl est an homme d’une corpulence 
moyeone, il est :\gé de .'18 ans, ia  taille eat do
1 ra. 6̂  cent.

L*a« («quM^ cal ouverte sur les canses de 
l'acckleDi.

Dite!, 4 février. — Uo terrible accident 
vient de le produire, au chanUer de d6au>li- 
Uon do vieux chAteau de Dijon, bfttl par Louis 
XL Ja dtouniioa eat enUeprîM depuis seu
lement milt jéurs, après un vote Ju conseil 
municipal. En voulant faire joaer la mine 
pour enlever une partie d* la tour du hastioo

pas,
CM <wvAers,apr4« avoir attendu.vouluront 

volf «•  f#e Ks«ausea4e la nonoxidosion. 
A> e* fMMnt l'exploaien se produisit : un 
Quvriê  ^  tué'snr le coup, et deux antres 
(friévemenl, bleenési

Smmlhs Siê agèm
X .’ l S u ^ b « l e  i> < n « «W K n lH O

déiH'‘<iiiea repré- 
n/ml faux

--------- -------- -ituation du
vernement de Dom Carlos eet «le» plus . 
ciles. De aérieiiâtti divergences d'opmion c

vateurs.
La po«ltfc>n dn cabinet e«t sérieusement 

braolée.
Los llhéranx voud'raient laisser anx con- 

sen-aleors le soia de liquider la sitnoUon, 
' • • paa conûor cette tflctie A

* ’ - ‘ générale pjr-
totiU4MMd*uMMi» mcm
\<>i républicains; mai* 1« 
cnin lait visiblement de<

Le Traitement de la Tuberculose
Nantes, 4 février. — lies docteurs Bei-tin 

etPicfj, ont fait - aujourd’hui i  l'ilos^ce gé
néral des opérttioa  ̂de transfusion du aang 
de chèvre A Iro a enfant» lv\l>ercul<\nx en qua
rantaine.

I^s ntédecins franî ais el élrnogeri assis
taient à l'opération.

Fûts Divers TélâgrapMiiues
Dtnt* e9fr4*t>»nttant» ipieiomm

TERRIBLES EXPLOSIONS DE DYNA
MITE. — Montpellier, \ février. ~  tîoe vio
lente explosioa vient de se produire dans uue 
tranchée du poljrgone du 2̂  génie où un ser
gent et dix liommos étaient occupés au cha  ̂
gement de mines i  la dynamite.

I^ sergent a eu un cnil crevé el 8 hommes 
ont été assez grièvement blessés.

On les a tranaportés inunèdiut.oœeot & l'ia- 
firmerie du régimeot, oi't les soins les plus 
empressés leur ont élé prcxligués pur le nséd»- 
cia-major Mazeliier.

républi-
- . .  . il faut 

atl«ndrtAde nonTcanx évéïMments. 
Lisbonve.\<é<rri«r.On pense gétéralf- 

ment (jue la peine de mort étant abolie en 
mati-'<rfl oivde, le Tini fera usn;;'A de son droit

misé recherchée, révélé une personoe riche, . 
été jetée par destusde pont inteioational pen
daat le passage du trafn.

O t assasbinat rappelle, en bien des pointe, 
l'affatfe Barréme, le mallieureux prefet de 
l’Eore qui a trouvé la mort dans des circons
tances analogues.

Us marin» du baleau de l'Ktat rEiiieu, 
hélés auHSilHpsr ie douanier posté ftia fron- 
tiére franraise. qui avail entendu la chute 

) partit d'uu 6or])H, ont immr.lifttfnient mis 
qiteàl’eau.

Ils ont alors apereu l’individu qu’oo venait 
de précipiter dans la indasson, faisant des 
efforts désespi-n̂ s pour stirMçer.

Hissé dans la bar<{ae, la nové qu'ou eané- 
rail pouvoir rappeler & is vie, a suceombé 

. malgré les soins énergiqiiM qni lui ont été 
, donaéa Immédistement.
I Le malheureux élait porteur dune aacociie 
Tlde et d’une somme de trois mille cinq 
eenls francs rtsnferraén daos un portefeuille. 
Aticune pièce troavée diuu «es poch««, n'a 
ÿermis d'établir son identilA. Opendant, on 
suppose, SUIS pouvoir toutefois rien affinner

ine la victime «erait un B<elge, du nem de 
«lier.
Ofl a remarqué ù la main droite une bles

sure qui semble avoir été faiUi au moreod un 
instrument trancliant, ane lanm de Voutean 
^ r  exemple.

Tout Indique que l'on se troure en présence 
d'un crime. Cependant l'hypothèse d'nn acci
dent peut t̂re également a Imise. car l'exa
men (les wagon» n'a relevé aucune Irace de 
sans.

Le parquet <le Bayonoe s'est iranspoHA A 
.m-ndaye, oi'i il poursuit son enqu«'te.

raient condamnésA mort pSiMa cour martiale 
de Porto.

Lisbonne, 4 février. — Le capitaine T îtao 
est arrivé aujoitrd'htrt à Porto sous Fescortc 
de 1 j  hommes d’infuuterie.

Le nombre des morts pendant l'Insurroctlon 
dépasse -W et cclui des ble«6>'*« 'Î*W.

Madrid, i  février^— M- Alve>i Veiaa, chef

Les Elections en Espagne
Madrid, 4 février. A mesure que Im  dé

tails sat lw éWftlons ftrrtvtol dea pro\ inces 
on voit que les préfets et les maires onl mc- 
dîAé aa de mier moment les cliüires. Aû si 
;to«ta (a f v H »  «»|

Madrid.
Madrid, \ févrîM. — L'évé«|ue Huersca. 

rentrant aujourd'hui de Madrid a élé i'obj<i 
d'une manifestation des plus hostiles, l'ne 
foule énorme l'a accueilli paa des siflleta uié- 
lés aux cris de : « A mort ! A inort ! »

Cette.manifeslaUon Cèt motivée par l'inter
vention active de l’évéque en faveur du 
currentcarllHle deM. «.aslelor.

La Crise Italienne

lî (luie de Crispi apprtfli'i! «i Rassie
riaint-Pétersbourg, 4 février. — La retraite 

de .M. Crispi provoque à Kaint-Pélersb<>nrg 
une satisfaction géot-rale. ün prophétise l'ef- 
foodroment de la triple alliance, uno entente 
toute indiquée enlid ia Russie et l’Autriclie- 
Hongrie et un rapprochement entre l’Italie et 
la Krance. Les régions anli«onnaniques vont 
jusqu'ù prévoir uu isoloitient de l'Allomaitiie.

n iiïSIxllssixiT

Les "G re c s”  du Grand Monde

mot — esl fort émi .......................... .
a eu pour tbéiUie l an d«s clubs les plus arU- 
tocralique* du West-F-nd et pour acta^ un 
hiirounet fort c<inim qoi a lont^emps ügiirA 
dnu-. l'ent'juraRc d uo jrrand prince.

1  ̂personnage en qiioàtion élait fort Impo-

A une partie de cartes on l'un de .ses parte
naires étHit le prince de (faites. Des souiH'ons 
avaient été dirigés routra ie baronnet rfetmls 
(ruelipie temi>s. Il fut ob^ervô et surpris il v' 
(I quelques aoirs. Ln plupart des jon<^rs pré̂  
seats vouiaieat dénoncer la l>i-ebis goieuae. 
Le prince de Galles intervint et un compro
mis fut arrangé en vertu dnquel le silence fui 
promis nu baronnet A condition qu'il s'engn- 
ge&t à ne plus loucher une carte.

Par malheur, ua des aaaiataaU cfU) drvoir

tarda pas ù s'ébruiter. Il faillit aviser et le 
baronnet s&vit foro>‘ de donner Ka démission 
de IousIbn clubs auxquels il appartenait et 
de quitter l'.\ngJeterre.

LA BEt^lQUE
r . '^ V K ; i < u l i o n  . > l i l l f a i | . c >

T «iit i it lv «  «r iacenilie  A la  oaxerar 
den Grenadlcpü

Bruxelles, 4 février. — Mardi aprés-midi.m 
la caserne des (>renadlerx. on avait interi'Ofté
ii plusieurs reprises les hommes soupçonnés 
d'avoir pris pnrt la manifestation du I.»i- 
xem)>ourg.

A lasuitedecesintfti r. ĝatoires une quaran
taine d'homuieü furent ouvovés au cauliot.

Dans la soirée les prisonniers ae sont révol
tés; ont poussé des cris; ont entonné les 
chansons de chambrée : iiuel.piee-ui 
snyé do briser lu porte du cnchot.

Les officiers avaienl laissé fuire «

• ont •

rentrer A 0 h. i|:3 au lieu de 11 lieurâit. Kn 
arrivant dans la c^ r de la caserne quelques- 
uns d'entre eux HpiWrfut des Ilaininaa et de 
la fumée s’échappant du cachot. Les prison
niers avaient mis le ieu A leurs paillanses et 
aux couverturei.

1̂ 8 sous-oftlclors donnèrent l'alarms; tous 
les soldats furent réveillé» et oii pnr̂ ’ int ù 
éteindre l'inf-omlie après avoir luis, non '«n» 
l>ein» lea mutins en .--AreU'.

Mercredi matin, le i-oluuel comiunndaat a

• .•"M”»»*’» »» ’ ti'* vu*« neures une 
re callulaira aoeoropagnée de dix gep- 
l's «at venua A la caserne prendre cinï 
latins qui ont été condnlf» aux Pefifs-

out*rloMai»mi«ie,«l vers onxe heures 
voitnre callulaira 
darmrs «at venu* 
des matins qoi c 
Carmes.

L*eir«>rve*»<^ue«»
Bruxelles, 4 févriar. -  L’acMalion mililaire 
H loin de as calmer en Belgique.
Us aacians aoidaU ê éeti g«tde<i partageil

le rauconUnleiiienl des milicieM.
üans toutes les caaernat on ehanle la 

ttillaisr, el si, d’ici dimanche, 1®* mill<"l«i* 
réservistes ne xont paa ranvov^ dans leurn 
foyern, leurs earatmdea menareat de mnul- 
faéterplus violemmenl.ohalonnetteiw nnnn* 
ajontent-ils.

Ittns hn provinces la sifjiaiion nVsl pus 
meilleur». Ia m*eonteni»iment est partoaf.

l/enqmite ouverte parle eonvernement n'a 
pro<luii aucnn résultat et iU> tous les miliciens 
qni prirent |bH * ta maelfcetttte», rMtortté 
militaire n’a pu ancore. fuiaa proi-Mvr m»'h 
’arrestaWo* de quatre 4'eMn» lux.

MaairpsitiiflAii dr fon<«4*rllM 
Manege, 4 février. -  ♦> mnHff. Atîh h<n- 

m, a eu ^u  & Mana«e, province dull»ioaiit 
me grande manifastalion des conscrits.

Ls nombre des uaanifpstinls éiait tn's con- 
aidéraUe. Tous a\'aienl h letir chapein nae 
“ rte Î^rlîiiit c «  mots : « A bas l'imp-lt du

l'n (pnnd meetinjr n eujîeii ensuite, el les 
jnscrits ont p.ircouru la ville en ch:iataut la

Mouvement p#vli»i*iiNU f»
Bruxelles, février. -  L'EM U Utl^t dit 

mi A la troisième section de la Chaïubiv. U 
Itornaeri a déclaré que dans locas où ou re
fuserait de conserver l'article i: do k  Consti- 
tntion, il y aurait lieu de r«'vi»er cu-luibks 
dispositions cortstltuflonnclles pour renforcer
1 action du pouvoir e\éçullf.

(tottc déçlnraion a twau.ûap toiuniis les 
membres d«f la gauche qui ont mviW 34, C«i. 
aaert A s'expflqu.-r claUemenl wir ceiM,>inl: 
celui-ci Q alors dé.-Uré que tlan* le domaine 
h-gislaiif il y aurait ccrtwni-» mesures A prén- 
-’ re au pomt dc vufi de 1« iwlice générale.

Au sujet du ri-jcl par les s<>ctions de la 
chambre, de la proposition île M. Janson, lo 
Pairiotf de co soir publiera les détails sui
vants : «On constutera que dins une des 
sections de la gauche, on refu>ed'in<liauej' c.; 
u’elle propose â ln place d« l’article 47; dans 
i troIsiAm»*, njoiite-t-il. M. Janima s'cst borné 
dire que les Chambres n'oiUpas 4e formu- 

.js A donner, la mienne, a-t-îl dif, est îe suf- 
fratie universel avec des conditions d’âge, et 
de résidence A déterminer.

M. Xoüiomb a appuyi- U sarTragf nnlversd 
iMi*Uajci»eMn« «u'il faut 
rv>iW-4N*H mettra & U p :»’# .U LT iffia iL  

>f. Xuttioinh s ndnris ft
base d’occupation où ii demande nn 
direct quelconque avec l’adinni'fion îles cn«n- 
cités réelles.

Lcwinislre des finjures «Vst d.Vlaré révi- 
Hioiinisfi’, mai> à la eon<Htion qn'une formule 
bOit n«ltennint déterminée. M. .lacob n exposé 
M formule, (jui est «relie l'un nombre
dc ses amis, rVxt-H-dii-e la formiiV de l'occn- 
pMlion.

Bemaert et .lacob ont Invité .M. .fan- 
>n a <d)l«}nirde ses amis uu cn;{:igement snr 
neforiuule.
M. Xothoinb a propoaé d’ajourner la Of̂ anî  

â huit heure-», afin tie jwmeltre ù .M. Jansoa 
de consulter se« amis et le« rallier « d e«;| 
possible ù une formule d’ajourneraf'nl qui a 
i*té volée, mais on n es|HJi-e pas obtenir dtj 
la tranche une formule nette el francdie.

(m a aussi parlé du S.’-niU, M. N'olhomb a 
proposé de le maintenir dans sa formation 
actuelle avec l adionclion de catégories de 
{H'rsonnalitésf’̂ idnentes du svstène itaÛen; 
oea personnalité:) seront éllRibins iwtns payer 
d'impiMsd'éligibilité: celte iJ.-*' % rencontré 
des bdliéKluns.

Après II» slulistiques de 1 honorable M. 
Bernaert, le système' d'occupalioii porterait 
tf ."KMXNi le nombre des éicoteura du suffrage 
-nivcr«.-i ; avec les ^nditiot» de S> ais d'ége 

fi uns de ri-sidence on n en donnemil «vis 
n million.
]je Poiriote conclaten disant que la gsuclit 

.evcut sinLvrAiiiAQt que U diafiolulioa.il ne 
croit pas au révlsiosnifime de la i3rHiurh«i qui 
d’après lut aurait voulu lout *impiem--ut j«ur*i

('•oilletoa de VAiftnir d« R«uUim-Tourc»4nf <V

LES MILLIONS
J D e  > f .  « f o r a m l e

PREMIÈRE PARTIE 
LE  ORIME DB O R A lfD V A L

LES OUnBEAL'X
A hnit heures dn matin, M. Joseph Rabiot 

était debout. Sadéoonvenne delà veille, pas 
plus que le voisinage du mort, ne l’avaient 
empAché de dormir d’un profond sommeil. Il 
«étonna que le secrélaire n’était pas encore 
descendu.

Un domesllque lui apporta de noml>retis«s 
cartes Mir uo plateau de vermeil. Il jeta les 
yeux sur quelques-unes et dit :

— C’est bien t
_  Monsieur a-l-ilpensé i  IVnvoi des lettres 

d'invitntion AUX obsèques etdes lettrea de 
faire-part? demanda le domestique.

N'ont-ellM pss été commandéeH hier?
— Oui, monsieur, et ellea sont ici...
C'est que je ne aais pas dn tout A qui les 

envoyer ; je ne connaia pas les amis de mon 
cousin.

— Vold déjli des cartes, monsieur ; d’antre 
part M. Clémaot a fait placer dnns la grande 
antichambr* un registre ofl toute* lea person- 
aea qui ae présentent mettent leur noa ; et 
pul» monsieur Cordier deit avoir \* livre w\ 
sont tes noms at adrMsee de toutes les per- 
•onnesqnl connaissent monsieur Joramie.

retard. Ôu’on prévienne
l'attends.

e se retira et na iasUnt apréa

il faisait déjà Jour quand je suis enfin par
venu i m'endormir.

— Diable t Vous ave  ̂donc été bien agilé 
c t̂fe nuit ?

— oui, toules eorte» d'idées et de pensées 
mo Irottnient dan* la h'ie. .I’ai liesncoup ré
fléchi. beauconp cherché.

— Onoi ?
— faut-il vous le dire ?
— Parbleu!
~  Kh bien, lemo’ .

Le mott
— Oui, lemoldncadran,qne nousn’avons 

pu trouver.
— Eh bien?
— Je ciois l’avoir.
I^  regard de Rabiot eut un double éclair.
-- Vous croyer., — nt-U, mais II fant-étre 

adr, monsieur Cordier.
— Dame, monsieur, il faudra voir.
— Mais qu’est-ce qui vous dit ?...
— Nous étions dnns la chambre de mcn- 

sleni'Joram'e au moment aî'î il a rendu le 
dernier soupir.

~  Oui, nous étions lA.
Bappelaz-vous, le valet de ebamiire qui 

était sorti un instant, revint préa de son 
msltre.

->Jeine sooviens parfaitement.
— Monsieur Joramie a fait un mouvement 

et aes veux déj& voilés par ta mort ae sont 
arr<̂ tés fixement sur le visage de Clément.

— Maia oni, mais onl.
~  Cne minute i

Monsieur Joramie 
Claire.

Joseph Rabiot se dressa comme par 
sort.

!ompris, 
k»rdler,

I aecret.
n* muta ............. ....

représentant la scéne lelle
_____  , isée, «t me demandant ce
qu'avait vonm <)ire monalenr Joramie. j ’ai 
compris qne, avant confié lea clefa de son 
coffl«<fort k Clément Baudoin, Il lui avait

rappelé avanl de moarir le mot dont il fallait 
se servir pour l'ouvrir.

— Vous ave* admirablement raisonné.cher 
monsieur ('.onller; dé'oidément voua «tes nn 
homme de haute inteUi»;ence. Je Uens plus 
quo jamais A vons attache;' i  ma personuc.

I,e secrétaire s'ioclica.
Joseph Rabiot reprit : •
— Nous allons immédiatement nous rendre 

compte de la Taleurde votredôcouverte.Mais, 
j'y {wnse, nous ne savonspas commont s’écrit 
ce mot.

C'est déjà beaucoup de l’avoir, si lant 
esl quo co soit celui-lA : en cherchant... 11 y 
a Claire, nora qu'on donne à une personne 
du sexe f '̂inlnin ; CUir sans e, qui fuit op|>o- 
sition A obscurité ; clerc, c, 1, e, r. c. Mon
sieur Jommie a débuté comme clerc dans 
une élude i\« notaire. Voilà, si je ne me 
(romi'e, les trois seules manières d’écrire le 
mot.

— Allons, dit Raliiot.
Il marchait vers ta porte du salon, lorsque, 

t.Mit A coup, nne voix nistique et forte se fit 
entendre, disant :

— Xous sommes les parents de monsienr 
Joramie ; le cousin Rabiot nous a télégraphié 
de venir de auite; nous voici: Oî  est-ll, ce 
eber cousin Rahi(4 ?

Celui-oi resta immobile comme cloué au 
panfuet ; il faisait une si dnMe de Ûgnre que 
le setrétaire ne put s'empêcher de rire.

— Eux déjA, grommela Ral>iot,ila n'ont pas 
parduune minute. 8i i’avaia su. Je ne me aé
rais pus tant pressé de les prévenir.

Il avait A peine prononcé caa paroles que la 
porte s'ouvrit, «< deux hommes et deux fem
mes firent irruption dana ie salon.

— Ah I le voilé, le voiU, ca cher cousin 1
Toutes deux msemble, les femmes sau

taient au con de Rabiot et sans qu'il pAt 
tenter de lea repousser, car chacune de ses 
mains était dans cellea d’un cousin, deux 
étaur.

Las deux cousin» arrivaient I Paricot flan
qué de aa femma, la fe rmiire. et Fonrel de sa 
ltlle, laquelle avait députa longtemps coiflfé 
sainte Catherine.*

1  ̂fermier élait coiffé d'un chapeau de feu
tre gris, chaussé de brodequins ferrés et

tait par-do»sus son paletot de gros drap mar
ron SA blouM dc loilr bleue luisante.

La fermière avail sorti de l’armoire, ponr 
la rirconstanœ, le vAteinent noir qu’elle s'é
tait fait confectionner qttelqoe douze ans au- 
paravonl pour le deuil de sa mére.

Le tonneUer était un peu plus décemment 
vélu que son cousin : pantalon, gilet, noirs ct 
reilingote étriquée, dont les plis et le drap 
fi-iné indiquaient son peu fréquent usage.

Mademoiselle Anasta l̂e Fourel, grande et 
8>'che, lèvres plies el minces, nez p^ntu, œil 
clair et perçant, anguleuse dans toute sa per
sonne, avait.toiit i  Tait l'air et l'aspect d une 
religieuse ascétique. I >e fail, c’était une vieille 
Tille bigote, qui sentait d'une Lene l'odeui- de 
l'égliî e et du confeastonnal. Sous la coiffure 
bizarre qui lui emi>oltait entièrement la tète 
el couvrait le front, iUtailImpossible devoir 
un cheveu ; dans sa robe sans ampleur, uno 
rorte de fourreau, elle res.semblait a une per
che habillée pour aervir d'épouvantall aux

qaérenli Rabiot, qui paraissait surpris de 

deves

gé en chemin de fer.
~  Et nous da méroa, dil mademoiselle 

Anastasie.
Rabiot enrageait, cela se lisait aur son vi

sage.
— Moa oeusin, reprit Anastaaie, c’est k  

deuxième foia que je viana i  Paria et la pre
mière que j'entre daaa ce msgotflque hAtet. 
Kaltes-le nous donc visiter; j'ai hAte de voir

— Oomme moi, mon oonain, dit la fer
mière.

— Allons, coQ»in, At le tonnelier, les fem
mes soat curieuse*, il faut les contenter.

Ils ne pensaient pas plus à monsieur Jora- 
lie que s'il eût été eu lerro •lepuis cent ans. 
Rabiot était pris, il falhiit s’exécuter.
— Venez donc, répondit-il, voyanl queles 

deux feniiues étaient Iden décidées s'i ne nus le 
lAcber.

Nous ne raconterons pas dans tous leurs 
détails, 1m  scènes ridicules, grotesques, na
vrantes, écœurantes, qui se succt'̂ dérent pen
dant u“ - ’ ------ '------

aSI
ïe cela, tombant sur Va «léponfl 
comme des corbeaux afTumés sur la corps 

une béte crevée.
Dans chaque pièce oA ils entraicnl, en se 

l>ousculanl, les homme, s'arrêtaient éblouis.

les tentures, les marbres,ies bronxes.
— Ohi lessupeibes meules, disaient-elles, 

,.i a cortlé les yeux de hi téte; de l'or, de l’or 
partout; lout cela ast de U soie, de la vrai* 
dentelle : et ce velours, épais c< >iume la msin, 
■- n’en aijamaU vu de pareil.

t)uand maddine Pari*<»t ouvrait une snuotre 
. 1 un titoii', madeinoiseiitt AnastaKic la sur
veillait, craignant qu'elte ne mil quelques 
riches objets dans stts poches. F.t quand cl e- 

, è aoa tour, ouvrait nn tnculde, la fer.
____avait la téte aur son épaoV. rétail
pour voir, disait-elle, oui, ^ irv o r .. .  si sa 
parente ne dérobnil {tas queique chose.

Voilé le degré de conliance que ces Intns 
parents avaienl les uns dans les autres.

Dansia Hngerie, les deux femmes s'exla- 
skrent comme on Instant avant tous s’t'taient 
extasiés en présence de U vaisselle d'or et 
d’argent.

— F.n voilù-l-il du linge M du l>eao eldu 
riohe '.... s'écria la fermière, i ouohet-moi ca. 
oousine, c'est doux oomme de ia »oi«. IHri- 
démenl aotre ooHaine Joranie. — je ne l'ai 
pas connue, la chère défnnle, — élail une 
férome aérieuse, naa femoM d’ordre... Rn 
Avait-alle acheté des aJTaires t «'k^nplons si 
vona voul«. je parie pour cent paires de

draps de lit une grosse de serviettei îooixant'*

/'.fr exemple, rolld des chemises.,, je ne 
comprends pas qu’une feuimo ose mettre cala 
...... corps ce n’est que dentelles et li.o-

vols id dan* la cathédrale d'Orléans,ni même 
ciiez Monseigneur l'év/̂ iue, murmurait la dé
vote.

A un luoment on dut paŝ êr devant la porte 
de la chambra mortuaire.

— Couain Rabiot, pourquoi oe nons failmi- 
vaus pas enlrer lA ? demanda Foorel...

> .̂ô'aat là qu'eat le mort : mais si vmis v 
tencf...

Lea provinciaux s'éloignérenl au plus vite, 
mademoiselle .Vnastasie en se signant (< en 
marmaéarrt le* denx premiers veraeis dn /*e 
Profumiit.

Rwjiol na put éviter de les faire entrer dans 
le Oiibinet de monsieur Joramie. IV raéine 
que lui, la vfille. ses cousins voulaient voir 
[mrlont.

— H>', coïKln, f̂ t Paritof. montrant le rof- 
frc-forl, c'e-t IA que «tant le* vafrurs, l'or, l'ar» 
gent.

— .re le p.'nse.
— Itein, reprit le pavHnn, regardant fixe

ment RalHot, est-ce que vou» n’ave« pas nn 
peu regardé f

— Je n'eu ai pas m>'me en la pan^. D'a
bord, vons n'étant pas lA, ja n'avais pas le 
droil da toucher ù quelque chose, puisqna 
nous sommes héritiers an même titre.

— VoUà qui esl Wen dit, consln Rabiol. 
mais, maintenant qoe nons sommes tons les 
trois, nous pouvons bleu ouvrir ca coffre.

— Xoo,Je ne ferai pa» eel», réHlqna hypo
critement Rabiol; nous nommes ias héritiers, 
c’eet vrai, maii noas n'avon» paa été mit en 
posse««ion de i ht̂ ritâ re : nous ne pouvoaa et 
oe devoB» rien fain> q«>n présence d’un no
taire.

(A iuiwrê'. Kuii.f RHaiKBiH-l»


